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REGLEMENT INTERIEUR
Art.1
Chaque adhérent accepte de respecter le présent règlement en le signant en même temps que sa licence à l’A.S. CUCQ BASKET.

Art.2
Chaque adhérent acquitte en début de saison le montant de sa cotisation en prenant sa licence, matérialisant ainsi son souhait de faire partie de notre association.

Art.3
Chaque adhérent âgé de plus de 16 ans assistera à l’assemblée générale annuelle qui lui permettra de participer aux différents votes, d’apprécier les rapports d’activité de l’année écoulée et participer à l’élection du Comité Directeur.

Art.4
Tout adhérent respectera les arbitres, les entraîneurs, les dirigeants et ses partenaires. Dans le cas contraire, le conseil d’administration proposera des sanctions sportives ou financières à l’approbation du Bureau Directeur.

Art.5
Les décisions du Bureau Directeur sont immédiatement applicables et sans appel.

Art.6
Tout adhérent s’engage à respecter le matériel du club ainsi que les locaux.
Art.8
Aucune dépense ne peut être engagée, aucune décision ne peut être prise au nom de l’A.S. CUCQ BASKET sans accord préalable du Bureau Directeur ou d’un dirigeant dûment mandaté.

Art.9
Les parents d’adhérents mineurs, s’impliquant dans la vie du club, respecteront ce présent règlement intérieur.

Art.10
Brutalités, vol, usage de stupéfiants, attitude injurieuse délibérée, dénigrement du club, propos racistes, entraîneront de fait chacun une sanction pouvant aller jusqu'à l’exclusion du club sur décision du Bureau Directeur.

Art.11
Entraînements : Chaque joueur est tenu de participer aux entraînements collectifs. Un entraînement commence lorsque l’entraîneur est effectivement présent dans la salle. Il importe donc que les parents qui viennent conduire les jeunes s’assurent de sa présence.

L’enfant est placé sous la responsabilité de l’entraîneur à partir de l’heure du début de l’entraînement jusqu'à l’heure de la fin de l’entraînement.

En cas d’indisponibilité, le joueur doit prévenir son entraîneur le plus tôt possible.

Art.12
Compétitions : Pour un match à domicile, chaque joueur doit être présent, au moins une demi-heure avant l’heure prévue du début de la rencontre. En cas de manquement, des sanctions seront prises.

Pour un match en déplacement, l’horaire de départ doit être respecté. Les départs se font du Complexe sportif « Pierre Monthuy ».

Les déplacements seront effectués par les parents.

Les horaires peuvent être consultés sur le site internet du club : www.as-cucq-basket.com

En cas d’indisponibilité, le joueur doit prévenir son responsable d’équipe (manager) le plus tôt possible.

Art.13
Les entraîneurs sont seuls responsables de la composition des équipes en début de saison. Ils peuvent modifier ces équipes en cours de championnat.

Art.14
Les parents peuvent prétendre aux remboursements de leurs frais de véhicules, à compter du second déplacement et dans la limite de trois véhicules par rencontre.
Les frais de déplacements sont à demander auprès du secrétaire.

Art.15
Les photos de vos enfants prises par les responsables de l’association, dans le cadre de l’association, peuvent être diffusées sur notre site internet. Si toutefois vous vous opposez à cette diffusion, merci de bien vouloir rayer cet article.

Art.16
Chaque adhérent s’efforcera de répandre autour de lui l’image de la sportivité, de l’honorabilité, du fair-play, de la politesse et du respect, toutes vertus souhaitées par l’A.S. CUCQ BASKET.

Nom / Prenom :


Date : _ _ / _ _ / 20_ _

Signature : 









(Représentant légal pour les mineurs)
